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Dans cette décision, le Conseil d’Etat précise que le recours en reprise des relations
contractuelles, créé à l’occasion de la décision Commune de Béziers II (CE. Sect. 21 mars
2011), n’est pas prorogé par l’exercice d’un recours gracieux contre la décision de
résiliation. Cette solution se justifie aisément par la nature particulière de ce recours.
Néanmoins, elle peut être critiquée, notamment dans le domaine spécifique des
conventions d’occupation domaniale.

Le recours en reprise des relations contractuelles, créé par le Conseil d’Etat à l’occasion de la 
décision Commune de Béziers II[1] a, dès l’origine, attiré l’attention sous l’angle contentieux en 
raison du point de départ, assez atypique, de son délai d’introduction. En effet, à l’inverse de ce 
qui prévaut classiquement, le point de départ du délai n’est pas la notification de la décision mais 
la simple connaissance de cette décision. Dans la décision commentée[2], lles juges du Palais-
Royal viennent confirmer la particularité du délai de recours, non plus, du point de vue de son 
point de départ mais de sa computation. La Haute juridiction précise ainsi que le délai pour 
introduire l’action n’est pas prorogé par l’exercice, dans le délai de recours contentieux, d’un 
recours administratif.

Cette décision, prise dans le cadre d’un pourvoi en cassation contre une ordonnance de référé, a 
été rendue dans une affaire introduite par une société de restauration, occupante conventionnelle 
du domaine public de l’aéroport du Lamentin en Martinique. A la suite de diverses difficultés 
rencontrées dans l’exécution du contrat d’occupation, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
la Martinique (la CCIM), gestionnaire du domaine, a informé la société de la résiliation de la 
convention pour faute. L’intéressée a alors formé un recours gracieux auprès du président de la 
CCIM. Sans réponse de l’administration, la société a porté sa contestation devant le juge du référé 
suspension le 14 mars 2011, soit avant l’intervention de la décision Commune de Béziers II
, la résiliation des conventions d’occupation faisant partie des exceptions traditionnelles à l’ancien 
principe selon lequel le juge ne pouvait annuler une mesure d’exécution du contrat[3].

La demande ayant été rejetée, la société s’est pourvue en cassation contre l’ordonnance.

C’est dans ces conditions que le Conseil d’Etat a été amené à s’interroger sur la prorogation ou 
non du délai de recours contentieux par l’exercice d’un recours gracieux dans le cadre d’un 
recours type Commune de Béziers II.

I. Une question ancienne dans un contexte renouvelé
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Le Conseil d’Etat et les juridictions du fond ont déjà eu, par le passé, l’occasion de se prononcer 
sur la prorogation du délai de recours contre une décision de résiliation par l’exercice d’un recours 
administratif. La jurisprudence générale allait alors dans le sens de la prorogation. Toutefois, ces 
décisions avaient été rendues à propos de recours d’une nature différente de celle du recours en 
reprise des relations contractuelles (recours en excès de pouvoir ou recours de plein contentieux 
objectif). Ainsi, à recours nouveau, nouvelle réponse : les juges du Palais-Royal, prenant appui sur 
la particularité du recours en reprise des relations contractuelles, décident que l’exercice d’un 
recours gracieux est sans incidence sur la computation des délais de recours contentieux.

A. Une prorogation logique dans le cadre des anciennes exceptions au principe 
d’interdiction d’annulation des décisions de résiliation 

Comme le rappellent les conclusions Cortot-Boucher sur la décision Commune de Béziers II
susmentionnée, il existait, par le passé, diverses exceptions à l’interdiction fait au juge d’annuler 
les décisions de résiliation des contrats. Sous l’empire de ces exceptions, les juridictions 
administratives avaient pu juger que l’introduction d’un recours gracieux prorogeait le délai de 
recours contentieux.

Il en allait ainsi du recours type Serfati[4], relatif aux conventions d’occupation.

Certes, le Conseil d’Etat ne s’était jamais prononcé sur ce point mais l’esprit de la décision Serfati
et des conclusions Bertrand était particulièrement clair ; en ouvrant ce recours aux cocontractants, 
l’objectif du juge était de les placer dans la même situation que les occupants détenteurs d’une 
autorisation unilatérale.

Or, il est acquis que le délai de recours contre l’abrogation ou le retrait d’une autorisation 
d’occupation unilatérale est prorogé par l’exercice d’un recours gracieux[5]. Dès lors, par analogie, 
il paraissait logique qu’un recours administratif formé contre une décision de résiliation proroge le 
délai d’introduction du recours type Serfati.

Dans ces conditions, les cours administratives d’appel qui ont eu à se prononcer sur cette 
question n’ont pas hésité à juger que le délai de recours contentieux était prorogé par l’exercice 
d’un recours gracieux[6].

En outre, s’agissant d’autres exceptions au principe susmentionné, il était également jugé que le 
délai de recours contre la résiliation était prorogé par l’exercice d’un recours gracieux. C’est, par 
exemple, ce qu’a estimé le Conseil d’Etat en matière de résiliation des contrats de travail[7].

Par ailleurs, la jurisprudence relative aux limites apportées au principe de prorogation du délai de 
recours contentieux par un recours administratif[8] a toujours été restrictive. Seules deux 
exceptions ont été dégagées : d’une part, lorsqu’il existe une procédure spéciale et, d’autre part, 
lorsque le législateur a entendu exclure cette prorogation (conclusions Braibant sur la décision de 
Section du 13 juin 1958, Esnault, n° 39402, publiée au Recueil p. 343).

A ces deux exceptions, liées à la volonté du législateur ou du pouvoir réglementaire, s’ajoutent 
une limite casuistique tirée de la réunion de trois éléments dont tient compte le Conseil d’Etat 
lorsqu’il doit se prononcer sur l’existence d’une prorogation. Ces éléments sont, tout d’abord, les 
pouvoirs dont dispose le juge, ensuite, l’association de l’intéressé à la prise de décision et, enfin, 
la nécessité d’un jugement rapide de l’affaire[9].

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés



Ainsi, les limites au principe de prorogation du délai de recours contentieux sont interprétées 
restrictivement par le juge administratif dans le but de favoriser le règlement des litiges en amont 
de son prétoire.

Néanmoins, ces diverses décisions ont été rendues à propos de recours en annulation : recours 
pour excès de pouvoir ou recours de plein contentieux objectif (comme, par exemple, le recours 
type Serfati, calqué sur le recours pour excès de pouvoir en matière d’autorisations unilatérales 
d’occupation).

Or, le recours en reprise des relations contractuelles est d’une nature toute autre puisqu’il s’agit 
d’un recours de plein contentieux subjectif. En effet, ce recours tend à la reprise des relations 
contractuelles (donc au respect de l’engagement donné) sans passer par l’annulation d’une 
quelconque décision. Il s’agit dès lors d’un recours de plein contentieux au sens traditionnel du 
terme, à l’inverse de ce qu’était, par exemple, le recours type Serfati.

Partant, toutes les solutions évoquées ci-dessus n’étaient pas nécessairement transposables à ce 
nouveau recours. 

C’est d’ailleurs finalement ce qu’a jugé la Haute juridiction.

B. Une prorogation finalement impossible dans le cadre de la jurisprudence Commune de 
Béziers II

C’est donc dans ce contexte jurisprudentiel que les juges du Palais-Royal ont eu à connaître de 
l’affaire introduite par la société Proresto et de cette question épineuse.

Le Conseil d’Etat, suivant les conclusions de son rapporteur public, a jugé que le délai de recours 
contentieux n’était pas prorogé par l’exercice d’un recours administratif dans le cadre d’un recours 
en reprise des relations contractuelles.

Le rapporteur public avançait, dans ses conclusions, essentiellement deux arguments qui n’ont 
pas été repris par la décision, à savoir, d’une part, la nature de l’acte en cause : une décision de 
résiliation qui n’est pas un acte unilatéral mais un acte conventionnel – point largement développé 
dans les conclusions Cortot-Boucher sur la décision Commune de Béziers II (précitées) – et, 
d’autre part, l’association du cocontractant à la procédure de décision dans le cadre d’une 
résiliation-sanction.

La formation de jugement s’est, finalement, fondée sur trois éléments qui vont nous retenir 
quelques instants.

Le Conseil d’Etat a relevé comme fondement principal les « particularités de ce recours 
contentieux ».

Ce motif lacunaire ne précise pas de quelles particularités il s’agit. Néanmoins, en se référant aux 
conclusions Cortot-Boucher sur la décision Commune de Béziers II, il apparait que la particularité 
en cause n’est autre que l’objet même de ce recours qui – rappelons-le – n’emporte l’annulation 
d’aucune décision. En effet, les conclusions Cortot-Boucher, suivies par la formation de jugement, 
préconisaient une reprise des relations contractuelles sans passage par l’annulation de la décision 
de résiliation. Ainsi, le recours n’est pas introduit contre un acte mais à l’occasion d’un acte, il tend 
donc simplement à voir reprendre les relations contractuelles.
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Dès lors, le recours type Commune de Béziers II étant juridiquement déconnecté de la décision de 
résiliation, il est logique qu’un recours administratif tendant à l’annulation de cette décision annexe 
n’ait pas d’influence sur le recours tendant à la simple reprise des relations contractuelles.

Ainsi, le recours type Commune de Béziers II a un objet différent de celui qu’avait le recours type 
Serfati qui était, en effet, un recours en annulation contre une décision de résiliation. A l’inverse, 
ici, le recours Commune de Béziers II est un recours qui tend, dans un cadre contractuel, à voir 
exécuter le contrat auquel l’une des parties a souhaité mettre fin prématurément.

Eu égard à ces éléments, la solution retenue apparaît justifiée. Pourtant la Haute juridiction a 
retenu deux autres motifs juridiquement plus critiquables que le premier.

II. Une solution sujette à critiques

La solution adoptée par le Conseil d’Etat n’est pas exempte de critiques à deux points de vue. 
D’une part, les motifs semble-t-il surabondants exposés par les juges du Palais-Royal pour asseoir 
leur décision n’ont pas la même force juridique que les particularités du recours en reprise des 
relations contractuelles. De plus, du point de vue de l’opportunité, on peine à voir l’intérêt de cette 
solution. D’autre part, s’agissant des conventions d’occupation domaniale, cette position conduit à 
s’interroger sur le bénéfice apporté aux cocontractants par la création du recours type Commune 
de Béziers II.

A. Des motifs surabondants critiquables en droit et en opportunité

Tout d’abord, en droit, l’on peut remarquer que l’argument tiré des « particularités » du recours en 
reprise des relations contractuelles se suffisait à lui-même. Cependant, le Conseil d’Etat a 
développé deux autres fondements qui viennent, à notre sens, affaiblir juridiquement cette solution.

Le Conseil d’Etat a, en effet, également retenu « l’étendue des pouvoirs de pleine juridiction » du 
juge du contrat et « l’intervention [possible] du juge des référés pour prendre des mesures 
provisoires ».

Ces arguments appellent deux remarques.

D’une part, la référence à l’étendue des pouvoirs du juge est une référence implicite à la 
jurisprudence du Conseil d’Etat en matière d’installations classées pour lesquelles le recours 
gracieux n’interrompt pas les délais de recours contentieux[10]. En effet, dans ce domaine, 
l’étendue des pouvoirs du juge a conduit la Haute juridiction à considérer que le recours gracieux 
n’avait aucune incidence sur la computation des délais de recours. Néanmoins, selon les termes 
mêmes du commissaire du gouvernement Guyomar sur la décision Groupement d’irrigation des 
près de la Forge, cette position « s’inscrit bien dans la logique du « juge administrateur » propre 
au contentieux des installations classées ». C’est donc la logique même de ce contentieux, et non 
uniquement les pouvoirs étendus du juge, qui a conduit à cette solution. Le juge étant voué à se 
substituer à l’administration, il n’est pas nécessaire de retarder son intervention.

Cette logique du juge administrateur est cependant très éloignée, voire antinomique, avec celle du 
juge du contrat qui n’intervient pas, en principe, sur les mesures d’exécution du contrat et ne se 
substitue en aucun cas à l’administration cocontractante. Il paraît donc difficile et hasardeux de 
transposer cet argument juridique au cas d’espèce, sauf à considérer que, désormais, la logique 
du juge du contrat doit être celle d’un juge administrateur qui se substitue, si besoin est, aux 
parties.

D’autre part, les pouvoirs de pleine juridiction du juge du contrat, tout comme « l’intervention 
[possible] du juge des référés pour prendre des mesures provisoires » sont des caractéristiques 
partagées par d’autres juges qui interviennent sur le contrat, notamment le juge du recours Tropic
[11]
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et le juge du déféré préfectoral relatif à un contrat[12].

Or, ces pouvoirs de pleine juridiction et la possibilité de demander la suspension de l’exécution du 
contrat ne s’opposent pas nécessairement à la prorogation du délai par l’exercice d’un recours 
gracieux. C’est, à tout le moins, ce qu’a implicitement mais nécessairement jugé une autre 
formation du Conseil d’Etat à propos du déféré d’une décision d’approbation d’un contrat[13].

Dès lors, l’on comprend difficilement pourquoi ces éléments mal assurés ont été utilisés par la 
Haute juridiction alors que l’argument premier, tiré de la nature du recours, suffisait pour asseoir 
en droit la solution retenue.

Par ailleurs, en opportunité, on peine à voir l’intérêt de la position adoptée le 30 mai 2012 par les 
juges du Palais-Royal.

Il paraitrait, en effet, utile que dans l’hypothèse de la résiliation d’un contrat le cocontractant soit 
mis à même de discuter avec l’administration avant de se tourner vers le juge. Par ailleurs, si le 
contradictoire est présent dans le cas des résiliations-sanctions, il faut, avec le commissaire du 
gouvernement Rigaud dans ses conclusions sous la décision Centre médico-pédagogique de 
Beaulieu (D. 1965, p. 84), relever qu’ : « une chose est de débattre contradictoirement de certains 
éléments, avant qu’une décision administrative soit prise ; autre chose est, une fois la décision 
adoptée, de la contester par la voie gracieuse ».

De plus, la distinction entre un recours formé contre une décision et un recours formé à l’occasion 
d’une décision, si elle présente une réalité, juridique n’en demeure pas moins largement artificielle, 
notamment pour les requérants qui comprendront sans doute difficilement la subtilité.

Ainsi, si la justification de cette solution d’un point de vue juridique ne fait guère de doute, elle n’en 
reste pas moins étonnante en opportunité.

Outre ces réserves d’ordre général sur le choix opéré par le Conseil d’Etat dans cette décision, 
des remarques plus spécifiques au contentieux des conventions d’occupation domaniale peuvent 
être faites.

B. Une position contestable dans le cadre des conventions d’occupation domaniale

Les conventions d’occupation, comme évoqué supra, ont, dès la décision Serfati, fait l’objet d’une 
exception au principe d’interdiction du recours contre les décisions de résiliation. Cette exception 
était justifiée par la similarité entre occupations conventionnelles et occupations unilatérales ainsi 
que par la nécessité corrélative d’assurer une certaine égalité entre ces occupants, bénéficiant de 
titres de nature différente, mais placés dans des situations similaires.

Dans ce contexte, le recours type Serfati a été calqué sur le recours en excès de pouvoir contre 
les décisions de retrait ou d’abrogation de l’autorisation d’occupation.

Or, la solution adoptée ici par la Haute juridiction introduit une distinction marquée entre le régime 
contentieux des autorisations d’occupation contractuelles et des autorisations unilatérales.

Dans un cas, la décision de retrait devra être notifiée en bonne et due forme et pourra faire l’objet 
d’un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentieux tandis que, dans l’autre, la 
décision de résiliation devra seulement être portée à la connaissance de l’occupant qui ne pourra 
la contester devant le juge que dans le délai de deux mois.

Les deux types de recours suivront donc des chemins différents bien que la distinction entre 
autorisations unilatérales et conventionnelles paraisse quelque peu artificielle dans la mesure où, 
si l’objet des recours est différent, leur but est le même. C’est d’ailleurs pour cette raison que les 
cours administratives d’appel qui ont eu à se prononcer à l’occasion de conventions d’occupation 
dans le cadre des recours Serfati[14]
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puis Commune de Béziers II[15] oont estimé que le délai de recours contre la résiliation était 
prorogé par l’exercice d’un recours gracieux.

Partant la décision commentée vient mettre fin à l’unité procédurale voulue par la décision Serfati
entre le recours contre le retrait ou l’abrogation de l’autorisation d’occupation et le recours contre 
la résiliation de la convention d’occupation.

Au-delà de cette question, la procédure très stricte du recours en reprise des relations 
contractuelles conduit à s’interroger sur l’intérêt de la décision Commune de Béziers II en matière 
d’occupation domaniale.

En effet, cette jurisprudence, qui ouvre un recours en reprise des relations contractuelles, est très 
généralement analysée comme une avancée pour les cocontractants (et l’est réellement dans de 
nombreux domaines). Néanmoins, s’agissant plus particulièrement des conventions d’occupation, 
un recours existait auparavant et ses règles procédurales étaient, semble-t-il, plus favorables au 
cocontractant de l’administration que celles du nouveau recours.

Dès lors, dans le domaine spécifique des conventions d’occupation, cette solution n’est pas de 
nature à simplifier les règles procédurales qui devront donc être mises en œuvre avec beaucoup 
d’attention par les praticiens. 

Septembre 2012
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